
Adresse professionnelle

Ces éléments relèvent de 
la vie privée



Voir photocopie diplôme

Non obligatoire



Non obligatoire



Non obligatoire

Obligatoire

Obligatoire

Cet article n’existe pas 
dans le Code de la santé 

publique. A ce jour, l’ONI 
ne peut pas être autorisé 

à se procurer le casier 
judiciaire des infirmier.e.s.

Obligatoire

Cocher cette case



Obligatoire

Facultatif

Non obligatoire.
Ces éléments  

sont personnels.

Si vous le détenez, voir 
avec votre employeur

Ne pas envoyer de moyen 
de paiement avant la  

décision d’inscription.

Cela n’est pas prévu

Ordre infirmier, c’est toujours NON !
Les salarié.e.s reçoivent l’inscription à l’ordre. La CGT vous indique 

les pièces obligatoires, facultatives et/ou portant attente à la vie privée.


